Résumé

La pratique contractuelle n’est pas chose nouvelle au Maroc. En effet, la production des biens et services par le secteur public a toujours été formalisée par des contrats prenant soit la forme d’un contrat « classique », qui est largement encadré sur le plan législatif et réglementaire (généralement des actes d’achat), soit celle d’un contrat « relationnel » émergeant du développement du partenariat avec la société civile, collectivités locales, etc.

Ce qui est nouveau, en revanche, c’est la montée en puissance, depuis 2003, d’une autre forme de pratique contractuelle dans l’administration publique qui instaure un nouveau mode de régulation des relations entre les administrations centrales et leurs services déconcentrés dans un souci de déconcentration et de responsabilisation. Une pratique qui s’apparente à celle engagée depuis la fin des années 1980 par l’Etat avec ses établissements publics sous tutelle.

Malgré la diversité des appellations, formes et conditions de conclusion de ces  contrats, les relations contractuelles y afférentes peuvent être classées dans l’une des trois catégories ci-après
 :

· Relations contractuelles fondées sur un acte d’achat ;

· Relations contractuelles fondées sur le partenariat ;

· Relations contractuelles fondées sur la délégation de responsabilité.

Dans la première catégorie, il s’agit de confier à un prestataire externe l’exécution d’une prestation de service contre rémunération. Les contrats passés sont conclus dans le cadre des marchés publics (marchés de travaux, fournitures, services, maîtrise d’ouvrage déléguée, assistance technique dans le domaine des travaux, etc.), d’externalisation, de ressources humaines, de location, etc.

La seconde, qui est en plein essor au Maroc grâce notamment à l’ouverture politique et sociale du pays, met en association deux ou plusieurs parties qui cherchent à réaliser des objectifs en commun. Il s’agit de « conventions » de partenariat conclues avec les ONG, collectivités locales, organisations internationales, associations professionnelles, etc.

Enfin, la dernière qu’on peut qualifier de « contractualisation interne » permet de formaliser les engagements mutuels de l’administration centrale avec ses services déconcentrés ou établissements sous tutelle en vue de responsabiliser ces derniers en contrepartie d’une plus grande autonomie.

Ainsi, contrairement aux pratiques contractuelles basées sur un acte d’achat, qui sont des actes de gestion courante, largement pratiqués et encadrés sur le plan réglementaire, la contractualisation interne et le partenariat revêtent une dimension managériale et prennent considérablement de l’ampleur. C’est pour cette raison que la présente étude sera consacrée uniquement à ces deux types de contrat.

L’importance accordée à la technique contractuelle (sous sa forme interne et partenariale) dans la réforme actuelle de l’administration marocaine nous poussent à poser certaines questions quant à la place réelle de la contractualisation dans la mise en œuvre des politiques publiques : est-ce un simple outil de gestion ou bien un concept plus vaste qui véhicule une nouvelle vision de l’Etat ? Est-ce un effet de mode ou une tendance lourde ? Quels en sont les enjeux et les limites ?

La présente étude se propose de répondre à ces questions et à bien d’autres, en analysant les pratiques contractuelles entre l’Etat et ses deux partenaires publics : les établissements et entreprises publics et les collectivités locales ainsi qu’avec lui-même.  

Pour ce faire, la méthodologie suivie s’articule autour de trois grandes phases :

i. Première phase : étude documentaire qui permet de comprendre les enjeux liés au recours à la démarche contractuelle à travers, notamment, l’analyse des bonnes pratiques observées à l’échelle internationale et les réflexions suscitées par le sujet.
ii. Deuxième phase : analyse critique de l’état des lieux de cette technique au Maroc sur la base de plusieurs expériences menées par les départements ministériels et les établissements publics et d’entretiens avec des responsables en relation avec le sujet. Cette étape est d’une importance capitale pour proposer des mesures adaptées aux réalités de l’administration marocaine à même d’améliorer la démarche contractuelle.
iii. Troisième phase : proposition, pour chaque acteur public, de recommandations avec des mesures d’accompagnement permettant d’améliorer la pratique en vigueur pour en faire un véritable instrument de mise en œuvre de des stratégies gouvernementales.
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